
 



_______________Message du Rabbin Yaacov Nezri_________________ 

 
Eternel demanda alors 
à Moïse d’engager le 
débat avec les anges et 

de leur donner la meilleure des 
réponses : « J’ai peur qu’ils me 
brûlent par leurs paroles » 
rétorqua Moïse. « Tiens donc 
Mon trône de gloire et donne- 
leur une réponse », lui dit 
l’Eternel. 
Moise entame alors une véritable 
plaidoirie pour conforter le choix 
de l’Eternel d’offrir la Thora au 
peuple juif. « La Thora dit : Je suis 
l’Eternel ton D. qui t’ai fait sortir 
d’Egypte ; êtes-vous descendus 
en Egypte, avez-vous été asservi à 
Pharaon ? La Thora dit : Tu 
honoreras ton père et ta mère ; 
avez-vous des parents… Moise 
démontre ainsi l’incompatibilité 
de la pratique de la Thora et des 
MItsvoth avec le monde des 
anges. 
 
Le Midrach Raba (Chemoth 
chapitre 28) explique lui aussi que 
Moise a mené une véritable 
confrontation avec les anges 
avant de pouvoir recevoir la 
Thora. C’est ainsi qu’il explique le 
verset du psaume 68 de 
Chavouoth : « Tu es monté au 
ciel, Tu as fait des prises », c’est-
à-dire Tu as triomphé des êtres 
célestes en prenant en captivité la 
Thora qui résidait jusqu’alors 
auprès des anges. 
 
Comment donc comprendre le 
raisonnement des anges qui 
s’obstinent à conserver dans le 
royaume céleste la Thora alors 
qu’elle ne peut être mise en 
pratique qu’ici- bas ? Pourquoi 
donc une telle opposition à Moise 
au point où ce dernier réclame la 
protection divine avant d’engager 
la confrontation ? 

Ce passage met très clairement en 
avant deux idées essentielles 
quant à notre approche de l’étude 
de la Thora et de sa pratique. 
D’une part, les anges, pleinement 
conscients de l’incompatibilité de 
la pratique de la Thora avec leur 
monde cherchent malgré tout par 
leur opposition à dévoiler à 
l’homme la valeur inestimable de 
la Thora. 
Sans une telle confrontation, nous 
aurions accueilli ce merveilleux 
cadeau avec légèreté sans jamais 
prendre conscience de la valeur 
exceptionnelle de notre Thora. 
Les anges au plus haut niveau 
soulignent combien le peuple juif 
est chanceux de se voir octroyer 
ce trésor d’une profondeur 
absolue et d’une richesse 
spirituelle sans fin. Cette 
opposition avait pour seul et 
unique but de valoriser aux yeux 
du peuple juif la Thora que D. 
s’apprêtait à leur donner. 
D’autre part, le Midrach à travers 
ce langage belliqueux nous 
enseigne qu’il n’y a point de Thora 
sans investissement notable de 
notre part. Aussi, Moise en 
personne, bien qu’ayant atteint 
un niveau spirituel exceptionnel 
ne laissant aucun doute quant à 
son aptitude à recevoir la Thora, 
se trouve être lui aussi engagé 
dans une véritable lutte pour 
obtenir précisément ce cadeau 
inestimable. Il en ressort très 
clairement que la Thora ne peut 
subsister qu’à travers notre 
abnégation, le renoncement de 
notre égo, en vue de servir le 
Créateur. Plus nous nous 
investissons dans la pratique des 
Mitsvoth et dans l’étude de la 
Thora, plus nous démontrons 
combien nous sommes attachés à 
D. et à sa Thora. C’est la raison 
pour laquelle l’abnégation reste  

une composante indissociable du 
service divin. 
 
Très chers amis, en cette veille de 
Chavouoth, fête qui vient 
consacrer cette longue période 
amorcée avec Pessah, nous nous 
apprêtons à célébrer toute notre 
raison d’être : LA THORA. C’est 
elle qui fonde notre identité, qui 
donne un sens à notre vie et qui 
nous permet d’inscrire chaque 
instant de notre existence dans 
l’éternité. A travers ces textes, 
nous devons prendre conscience 
du cadeau inestimable que le 
Créateur nous a fait : L’Eternel 
met à notre disposition la recette 
du bonheur et de 
l’épanouissement ici-bas. Plus 
nous nous investissons dans la 
compréhension de nos textes et 
dans leur mise en pratique, plus 
nous portons aux nues le 
flambeau de la Thora.  
 
Permettez-moi donc de vous 
inviter à participer à la célébration 
des fêtes de Chavouoth du 
dimanche soir 16 mai au mardi 18 
mai. Ainsi, avant même l’entrée 
de la fête le dimanche 16 mai, 
nous commencerons une étude 
approfondie du Talmud à partir 
de 17 h 45. Puis suivra l’office de 
Minha à 19 h 20.  
Je vous convie également aux 
offices de fête de lundi matin 17 
mai et mardi 18 mai à partir de 8 
h 30 afin de vivre intensément le 
don de la Thora et de nous 
ressourcer pleinement en cette 
année éprouvante. 
Que par le mérite de notre étude 
de la Thora, l’Eternel mette fin 
aux souffrances de l’humanité. 
Puissions-nous assister très 
bientôt à toutes les délivrances. 
Hag Saméah 

Le Talmud de Chabbat (88,b) relate qu’au moment où Moïse monta au ciel pour recevoir la Thora, les anges 
s’interposèrent et protestèrent auprès de l’Eternel : «  Maître du monde, ce trésor caché auprès de Toi, depuis 
974 générations avant la création du monde, Tu veux le donner à un être de chair et de sang ? » 
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C’est avec beaucoup de 
joie que nous avons eu la 
possibilité de célébrer en 
présentiel à Neveh 
Chalom la Hiloula de 
Rabbi Chimon Bar Yohaï, 
événement majeur de 
notre calendrier. Pas de 
repas cette année, en 
raison de la crise 
sanitaire et c’est donc 
dans l’enceinte même de 
la synagogue que nous 
avons procédé à 
l’allumage et la vente des 
bougies à la mémoire de 
nos Tsadikim.  

Une organisation 
différente avec 
installation de toutes les 
veilleuses sur place, ainsi 
que tous les magnifiques 
bougeoirs en cristal 
achetés pour l’occasion 
juste devant l’Hehal. 
L’ambiance était plus 
sereine, avec tout de 
même une animation 
musicale. 
Notre rabbin, comme de 
coutume a animé avec 
brio cette belle soirée et 
récité les bénédictions de 

santé, réussite, Parnassa 
à tous les fidèles. 
Merci à l’ensemble des 
fidèles qui ont répondu 
présents et qui ont 
participé activement et 
très généreusement à la 
réussite de cette 
merveilleuse soirée. 
Puisse le mérite de tous 
nos vénérés Saints 
plaider en faveur d’une 
délivrance prochaine 
pour toute l’humanité. 
Qu’Hachem exauce 
toutes vos prières et nous 
protège tous. Amen. 

  

LA HILOULA DE RABBI CHIMON BAR YOHAI qui devait être un moment de joie et de 
fraternité s’est terminée en tragédie comme tout le monde le sait à Mérone. Il ne nous 
appartient pas de porter une critique ou un jugement quelconque. 
Tout ce que nous pouvons faire, c’est prier pour la guérison et le rétablissement des 
blessés. 
Aux blessés, nous prions D. qu’il leur envoie une Réfoua cheléma, réfouat hanefech our 
fouat hagouf. 
Aux familles éprouvées par un deuil, nous présentons nos condoléances et leur disons 
mine hachamaïm tenouhamou. 
Au niveau de notre communauté, nous vous demandons instantanément de respecter 
les consignes sanitaires et de sécurité 
Joseph Bensoussan 
 

HILOULA DE RABBI CHIMON BAR YOHAI A NEVEH 

CHALO 

A l’issue de cette soirée, chaque fidèle s’est vu remettre une bougie de Havdala, à utiliser tous les samedis soirs 
à la fin de chabbat, venant illuminer le foyer de chaque fidèle afin de vous exprimer toute notre gratitude 
Puisse le mérite de l’étude de la Thora dans toute sa profondeur de ce grand et vénéré Maître de la Michna se 
déverser sur tous les fidèles. 
Puissions-nous nous inspirer de ces rabbins illustres afin qu’à notre tour nous fixions dans notre quotidien des 
moments d’étude de notre sainte Thora. 
Neveh Chalom sera toujours votre résidence de prières, d’étude pour y puiser vos ressources spirituelles 
Le Rabbin Nezri 
 



___HORAIRES DE CHAVOUOTH___ 
Du dimanche soir 16 mai au mardi 18 mai inclus 

 
 

Dimanche 16 mai : 
Veille de Chavouoth 
Cours du rabbin : 17 h 45 
Minha : 19 h 20 
Arvith : 19 h 40 
Allumage après 19 h 33 
 

Lundi 17 mai : 
1er jour de Chavouoth 
Chaharith : 8 h 30 
Minha : 19 h 15 
Arvith : 19 h 45 
 

Mardi 18 mai : 
2ème jour de Chavouoth 
Chaharith : 8 h 30 
Minha : 19 h 30 
 

Fin de la fête : 22 h 03 
  

Roch Hodech TAMOUZ : Jeudi 10 et 

vendredi 11 juin 2021 

JEUNE DU 17 TAMOUZ : 
Dimanche 27 juin 
Début du jeûne : 3 h 39 
Chaharith : 8 h 00 
Minha : 20 h 30 
Fin du jeûne : 22 h 22 
 

Roch Hodech  AV : Samedi 10 Juillet 

SEMAINE MAIGRE : du Samedi soir 10 

juillet après 22 h 28 au lundi 19 juillet à 

partir de 21 h 25 

……… 

JEUNE DU 9 AV : 
Samedi 17 juillet : 

Chabbat Hazone – Veille du 9 Av 
Minha : 19 h 15 
Début du jeûne : 21 h 26 
Fin du chabbat : 22 h 22 
Arvith : 22 h 40 
 

Dimanche 18 juillet : Jeûne de 9 Av 

Chaharith : 9 h 00 
Minha : 20 h 30 
Fin du Jeûne : 22 h 10 

……. 

Roch Hodech  ELOUL : Dimanche 8 août et 

lundi 9 août 

 

DEBUT DES SELIHOT : 
 Jeudi 12 Août : 6 h 15 
 

 

 

 



Personne ne veut mourir pour 
Dantzig ! Dans les années 30, 
c’était le leitmotiv des 
démocraties occidentales (en 
France et la Grande Bretagne). 
Pour un petit corridor au fin fond 
de l’Europe, on ne va pas 
déclencher une guerre mondiale ! 

Soyons conciliants, soyons 
pacifiques (pardon soyons lâches). 
Pour les Sudètes, on ne va pas 
s’entretuer. Ce sera Munich et son 
cortège de renoncement qui 
aboutiront à la Seconde Guerre 
Mondiale et à son lot de 
massacres. Le peuple juif y laissera 
un tiers de sa population ; six 
millions de personnes dont 1,5 
millions d’enfants assassinés dans 
la « Nuit et le Brouillard ». 
 
Après la Shoa, la création de l’Etat 
d’Israël, le retour de la 
démocratie, nous ne pensions pas 
qu’on pourrait mourir assassiné, 
parce-que juif dans la France 
contemporaine. La France berceau 
des Droits de l’Homme et de la 
liberté. Pourtant, il y eut la rue 
Copernic en 1980, la rue des 
Rosiers en 1982. En 1990, ce sera 
la profanation du cimetière juif de 
Carpentras qui va déclencher une 
grande vague d’émotion dans 
toute la France. Ce sera la grande 
manifestation où, pour la 
première fois, un président de la 
République apparaît. A cet instant, 
la communauté juive se sent 
soutenue, intégrée et faisant 
pleinement partie de la 
communauté nationale. Ce ne fut 
plus le cas après : 2006 : Ilan 
Halimi, enlevé et torturé par le 
Gang des Barbares, parce-que juif. 
Pas de réactions ; 2012 : Les 
soldats à Montauban, Jonathan 
Sandler avec ses deux fils et la 
petite Myriam Monsonégo à 
Toulouse… 2015 : Charlie Hebdo, 
la policière à Montrouge, Hyper 
Casher à la Porte de Vincennes. La 
France descend dans la rue pour 
Charlie Hebdo mais descend-t-elle 
aussi pour l’Hyper Casher ? 

 
On commencera par les juifs mais 
on ne s’arrête pas en si bon 
chemin… La presse, l’école, la 
police, l’armée, les salles de 
concert (Bataclan), les lieux de 
culte. Tous les symboles sont pris 
pour cible, les uns après les autres. 
La communauté juive ne fait 
qu’office de baromètre. Mais 
lorsqu’elle totalise plus de 50% des 
actes racistes alors qu’elle ne 
représente que moins d’1% de la 
population, on ne peut être 
qu’interloqué. 
Depuis, les attentats en tous 
genres se sont multipliés, les 
agressions antisémites avec un 
fort sentiment d’impunité de la 
part de leurs auteurs, ce qui est 
très grave. Il y a quatre ans (avril 
2017), Sarah Halimi paisible 
retraitée juive et française est 

assassinée dans son sommeil et 
dans des conditions horribles. Son 
assassin ne sera pas jugé… 
 
Un an plus tard, c’est au tour de 
Mireille Knoll, rescapée de la Rafle 
du Vel d’Hiv d’être assassinée chez 
elle à Paris : parce que juive !!! 
En France, aujourd’hui on peut 
être agressé et, à D. ne plaise, 
assassiné parce que juif… 
Dans mon pays, je ne me sens plus 
soutenu, les pouvoirs publics sont 
toujours à l’écoute, plein 
d’empathie et de discours fermes 
mais… que fait la population ? 
Après Toulouse, il y aurait dû y 
avoir des millions de français dans 
les rues.                                                                          
Pourtant l’antisémitisme n’est pas 
que le problème de la 
communauté juive : il est avant 
tout le problème de la 

communauté nationale qui se 
voile pratiquement la face par 
indifférence au mieux. 
C’est le Pasteur Martin Niemoller  
(Résistant allemand de la 1ère 
heure à l’antisémitisme des Nazis) 
qui a écrit ce poème publié après 
la guerre : « Quand les Nazis sont 
venus chercher les socialistes, je 
n’ai rien dit : Je n’étais pas 
socialiste. 
Quand ils sont venus chercher les 
syndicalistes, je n’ai rien dit : Je 
n’étais pas syndicaliste. 
Puis ils sont venus chercher les juifs 
et je n’ai rien dit : je n’étais pas 
juif !!! 
Puis ils sont venus me chercher : il 
ne restait plus personne pour me 
défendre ! » 
Le 5 octobre 1938, à la Chambre 
des Communes Winston Churchill 
s’adressait au Premier Ministre 
Neville Chamberlain qui venait de 
rentrer de Munich : « Vous aviez le 
choix entre la guerre et le 
déshonneur. Vous avez choisi le 
déshonneur et vous aurez la 
guerre. » 
Lorsque Caïn tue Abel et que D. 
vient l’interroger sur le sort de son 
frère, il lui dit : « Suis-je le gardien 
de mon frère ? D. lui répond : La 
voix du sang de ton frère crie vers 
moi depuis la terre ».  
La voix du sang de Sarah Halimi, 
tuée deux fois, par son meurtrier 
et par la justice qui ne lui sera pas 
rendue, crie du tréfonds de la 
Terre, et nous interpelle, elle nous 
hante, elle nous appelle à prendre 
tous nos responsabilités. 
 
La lutte contre l’antisémitisme 
doit devenir une grande cause 
nationale, non pas tant dans les 
discours mais dans les actes : pour 
la   mémoire de Sarah Halimi, de 
Mireille Knoll et de tous les 
autres. Il y va de la cohésion de la 
Nation, de l’avenir en France de la 
Communauté juive et tout 
simplement … de l’honneur de la 
France !                                    
  

 

N’oublions pas …..    Sarah Halimi   
---------------------------------------------Par le Grand Rabbin  Régional Daniel DAHAN----------------------------------------------- 
 
 
 



___________________________  CARNET FAMILIAL ________________________ 

 

NAISSANCES 
Samuel Aaron, fils de Grégory et Natacha 
TOUBOUL, petit- fils de Mr et Mme Pierre 
TOUBOUL et de Mr et Mme Radivoje CVETKOVIC, le 
1er mars 2021 
 
Abraham Schaoul Israël, fils de Jacob AGI  et 
Rebecca Abrams,  petit- fils de  Joseph AGI et 
Laurence Namer. Arrière petit- fils de Maurice AGI. 
Zl  et Renée AGI. Zl. et de Léon et Esther Namer. Los 
Angeles. USA le 25 avril 2021 
 

Tous nos vœux de santé, bonheur et réussite aux 
nouveaux nés, parents et grands parents 

 

 

BAR MITSVA 
      

Ouri, fils de David et Sarah BELILTY et petit-fils de 
Richard et Nicole SAENZ DE HERMUA et de Elie et 
Marie BELILTY, le chabbat 24 avril à Paris 
 
Aaron, fils de Mme Galith ELBAZE et de Mr BEZINE, 
petit-fils de Mme Ruth ELBAZE, le chabbat 1er mai 
2021 
 
Mazal Tov et hatsla’ha aux jeunes Bar Mitsva 
 

 

MARIAGES 
 

Alexis, fils de Mr et Mme Eric KHALIFA  avec Liora, 
fille de Mr et Mme Ari COHEN, le 22 août 2021 
 
Edi, fils de Ruth et José ZAFRAN, petit- fils de Gisèle 
Bismuth et de  Suzanne Zafran avec Elia, fille de 
Gilles et Laurence BOUAZIZ, le 26 août 2021 à 
Marseille 
Nous souhaitons à nos amis José et Ruth, beaucoup 
de réussite et de bonheur pour leurs enfants. 
 
 
 

Toute notre fierté et notre joie pour Edi que nous 
avons vu grandir, s’épanouir et se dévouer au sein 
de notre communauté. 
A Elia et Edi, tous nos voeux de réussite 
 
Mazal Tov aux jeunes mariés et félicitations à leurs 
familles 
 
 

DECES 
Viviane BENOLIEL née Perez, 82 ans, 19 mars 2021, 
23 Adar 5781, Villeurbanne 
 
Jacqueline NADJAR née Yanni, 77 ans, 27 mars 
2021, 3 Nissan 5781, Charbonnière 
 
Giliane AMOUYAL née Bensoussan, 74 ans, 1 avril 
2021, 19 Nissan 5781, Vénissieux 
 
Eliette CHAVERIAL née Benlolo, 85 ans, 1 avril 
2021, 19 Nissan 5781, Lyon 9ème 
 
Richard ROUBACH, 79 ans, 7 avril 2021, 25 Nissan 
5781, Lyon 9ème 
 
Marie BENHAMMOU, née DAHAN, 86 ans, 9 avril 
2021, 27 Nissan 5781, St Fons 
 
Antoinette OUZIEL née CHOUMON, 85 ans, 10 avril 
2021, 28 Nissan 5781, Lyon 8ème 
 
Sylvian CHETRIT, 68 ans, 14 avril 2021, 2 Iyar 5781, 
Bron 
 
Rachel BENAT, née LEVY, 90 ans, 21 avril 2021, 9 
Iyar 5781, Lyon 4ème 
 
Danièle DAHAN, née SARFATI, 74 ans, 7 Iyar 5781, 
Collonges 
 
Gisèle BENSAID, née BEN HARROCH, 86 ans, 29 
avril 2021, 17 Iyar 5781, Lyon 9ème 
 
Qu’Hachem apporte consolation aux familles 
éplorées 
 

  



______    HORAIRES DES OFFICES ______ 

Minha vendredi soir :  du 14 mai au 3 septembre 19 h 15 

Minha semaine :   Du 16 mai au 27 mai : 19 h 20 

    Du 30 mai au 29 juillet 19 h 30 

SEMAINE MATIN : 7 h 00 DIMANCHE MATIN ET JOURS FERIES : 8 h 00 SAMEDI MATIN 8 h 30 

*Allumage des 

Nérot entre les 

deux horaires 

 

 FIN DU CHABBATH 

À LYON 

19 h 38 – 20 h 00 

19 h 44 – 20 h 00 
19 h 49 – 20 h 00 

19 h 53 – 20 h 10 

19 h 56 – 20 h 10 

19 h 57 – 20 h 10 

19 h 57 – 20 h 10 
19 h 55 – 20 h 10 

19 h 50 – 20 h 10 

19 h 46 – 20 h 00 

19 h 40 – 20 h 00 

19 h 32 – 20 h 00 

19 h 23 – 20 h 00 
19 h 15 – 20 h 00 

19 h 04 – 20 h 00 

NASSO 

BEHAALOTEKHA 
CHELA’H LEKHA 

KORA’H 

HOUKAT 

BALAK 

PINHAS 
MATOT MASSEY ROCH HODECH 

DEVARIM 

VAETH’ANAN 

EKEV 

REEH  

CHOFTIM 
KI TETSE 

KI TAVO 

 

21/05 

28/05 
04/06 

11/06 

18/06 

25/06 

02/07 
09/07 

16/07 

23/07 

30/07 

06/08 

13/08 
20/08 

27/08 

22 H 08 

22 H 17 
22 H 24 

22 H 30 

22 H 33 

22 H 33 

22 H 32 
22 H 28 

22 H 20 

22 H 13 

22 H 03 

21 H 52 

21 H 40 
21 H 27 

21 H 14 

 

 

 

 



 

TRANSFORMEZ VOTRE IMPOT EN UN ACTE DE SOLIDARITE 
 EN FAVEUR DE NEVEH CHALOM EN LE PRECISANT A LA FONDATION DU PATRIMOINE 

 

 

 


